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FW”:WR’l’ DU SECRETAIRE GENERAL COHCRRNANT LES POUVOIRS DES 
UPRESENTANTS, REPRESENTA??TS AWOXNTS F=i' REPRESENTANTS 
SUPPLEANTS DES tiXBRES DU ONSEIL DE k%XJRITE ELJS 

POUR LA PERLWX 1984-1985 

A sa 4C1ème chance, le 31 octobre 1983, 1'AssembLée générale a élu l'Egypte, la 
Haute-Volta, L'Xnde, le P/rou et la Rípublique socirliste sovihtique d’Ukraine 
membres non permanents du Oonseil de s&urit& pour un mandat de deux ans à cornpter 
du ler janvier 1984. 

Conforaément & l'article 15 du règlement intérieur proviaofre du Consaf +e 
sécur.tté, Pe Secr~tafra général annonce qu’en ce qui concerne la reprélentat, d%8 
mmbres du Conseil de dcurfti élus pour la pbriode L984-198§1 il a regu les 
C unications ntionnhs ci-dessous. 
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Pérou. Des pouvoirs signós le 13 décembre 1983 par le Premier Ministre et 
Miniatre des relations ext‘rieures du Pérou attestent que M. Javier Arias Stella a 
bté nomm& reprásentant du &rou au Conseil de s&curité et que M. Ricardo Luna 
Mendoza a été nomm représentant suppléant. 

De l.@avia du Secrétaire gh/ral, ces pouvoirs sant e.. bonne et due forme. 

tipublique socialiste soviétique d’lkraine. Dans une lettre datée du 

2 décembre 1983, le Ministre des affaires dtrangères de la R&publiquc? socialist+ 
soviétique d’ukrains a indiqué que M. Vladimir AlekseyevAch Kravets ilvait été nommá 
représentant de la tipublique socialista soviétique d’Ukcaine au Conseil de 
s&zurité et que M. Boris Xvanovich Korneenko et M. Vladimir Fedorovich Skofenko 
avaient été nommés reprasentants adjoints. 

De l’avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 


